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Conseillers en exercice : 45

Votants : 43
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le 29/03/2016
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et affichage intégral :
le 11/04/2016

SEANCE DU 4 AVRIL 2016

Délibération n° D-2016-99

Subventions - Conventions d'objectifs - Associations caritatives

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Madame Christelle  CHASSAGNE,  Monsieur  Alain  GRIPPON,  Monsieur  Michel
PAILLEY, Madame Dominique JEUFFRAULT, Monsieur Luc DELAGARDE, Madame Anne-Lydie
HOLTZ,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Monsieur  Jacques  ARTHUR,
Madame  Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame  Catherine
REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Madame Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN, Monsieur
Eric  PERSAIS,  Madame  Yvonne  VACKER,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Monsieur  Guillaume
JUIN, Madame Christine HYPEAU, Monsieur Fabrice DESCAMPS, Madame Carole BRUNETEAU,
Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Valérie  BELY-VOLLAND,  Monsieur  Sébastien
PARTHENAY, Madame Yamina BOUDAHMANI, Monsieur Romain DUPEYROU, Monsieur Simon
LAPLACE, Madame Josiane METAYER, Monsieur Pascal DUFORESTEL, Monsieur Christophe
POIRIER,  Madame Elodie  TRUONG, Madame Nathalie  SEGUIN,  Madame Isabelle  GODEAU,
Madame Monique JOHNSON.

Secrétaire de séance : Elodie TRUONG

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Jacqueline LEFEBVRE, ayant donné pouvoir à Madame Elisabeth BEAUVAIS, Madame
Jeanine BARBOTIN, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Madame Agnès JARRY,
ayant  donné pouvoir  à  Monsieur  Simon LAPLACE, Madame Marie-Chantal  GARENNE, ayant
donné pouvoir à Madame Christine HYPEAU, Monsieur Alain PIVETEAU, ayant donné pouvoir à
Madame Josiane METAYER

Excusés :

Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   4 avril 2016
Délibération n° D-2016-99

Direction Animation de la Cité Subventions - Conventions d'objectifs - Associations
caritatives

Madame Elisabeth BEAUVAIS, Conseillère municipale expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Dans le cadre de sa politique de solidarité, la Ville  de Niort accorde aux associations caritatives qui
distribuent de l’aide alimentaire aux personnes en situation de précarité, des subventions annuelles de
fonctionnement.

Pour accompagner la poursuite des efforts d’amélioration des conditions de l’aide alimentaire à Niort, il
est nécessaire de renouveler pour 2016 les conventions d’objectifs avec ces associations axées sur le
respect des engagements de la charte alimentaire et les subventions qui leur sont allouées par la Ville.

Conscient des besoins des associations, l’accueil de nouveaux publics, il est proposé de maintenir le
soutien de la Ville aux associations de la manière suivante :

- La Croix Rouge Française – Délégation de Niort : 3 000 € ;
- Les Restaurants du Cœur – Délégation des Deux-Sèvres : 6 500 € ;
- Le Secours Catholique Français – Comité des Deux-Sèvres : 5 000 € ;
- Le Secours Populaire Français – Fédération des Deux-Sèvres : 5 500 €.

Il est également proposé de soutenir l’action de la Banque Alimentaire des Deux-Sèvres qui apporte une
aide aux associations caritatives sur Niort en apportant 280 tonnes de produits alimentaires.

- La Banque alimentaire des Deux-Sèvres : 1 000 €

Les crédits nécessaires sont ouverts au budget de l’exercice.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver les conventions entre la Ville de Niort et les associations suivantes :
- La Croix Rouge Française – Délégation de Niort : 3 000 € ;
- Les Restaurants du Cœur – Délégation des Deux-Sèvres : 6 500 € ;
- Le Secours Catholique Français – Comité des Deux-Sèvres : 5 000 € ;
- Le Secours Populaire Français – Fédération des Deux-Sèvres : 5 500 € ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à les signer et à verser aux associations concernées
les subventions afférentes, conformément aux dispositions mentionnées dans les conventions ; 

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à verser à la Banque Alimentaire des Deux-Sèvres
une subvention de 1 000 €. 

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

L'Adjointe déléguée

Signé

Jacqueline LEFEBVRE 
















































